
 

 

 

L’an deux mille vingt-six, les vingt-deux mars à dix heures trente, 

Le Conseil municipal de la Commune de Manzac sur Vern, dûment convoqué s’est réuni en session 
ordinaire et en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Yannick ROLLAND, Maire. 

Nombre de conseillers : 15 - Présents : 15 - Représentés : 0 - Votants : 15 

Pour les réunions de l’organe délibérant, le quorum est fixé à la majorité des membres en exercice. 
Pour la tenue des séances, un élu ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. 
 
Etaient présents : M. Yannick ROLLAND, Mme Gisèle CHASTANET, M. Laurent TARDIVAUD, Mme Claire 
VERTONGEN, M. Arnaud MOULINIER,  M. Paul-Emmanuel CHAPUT, M. Bruno DIGNAC, M. Xavier KINE, 
M. Mathieu LE GENTIL, M. Jérôme LIMOGES, Mme Murielle MAGNE, Mme Nadine MALAVERGNE, Mme 
Magaly MARTIN, Mme Nadja MARTINEZ, Mme Sylviane SUDRIE.  

Pouvoirs : 0  
Excusés : 0 

Lesquels formant le quorum ont pu délibérer. 

Mme Gisèle CHASTANET a été nommée secrétaire de séance. 

La séance est ouverte par Monsieur le Maire qui constate que la condiƟon de quorum est remplie 
puis invite le Conseil municipal à délibérer sur les quesƟons portées à l’ordre du jour. 
 

Ordre du jour 

1. ElecƟon du Maire 
2. DéterminaƟon du nombre d’adjoints et élecƟon de ces derniers 
3. Lecture de la charte de l’élu local 
4. ApprobaƟon du PV de la dernière réunion de Conseil municipal 
5. FixaƟon des indemnités de foncƟon 
6. DélégaƟon relaƟve aux délégaƟons consenƟes par le Conseil municipal au Maire 
7. AutorisaƟon au Maire à recruter du personnel occasionnel 
8. DésignaƟon des délégués dans les organes extérieurs 
9. DésignaƟon des membres aux commissions communales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance 
du conseil municipal du 22 mars 2026 



1. ElecƟon du maire 
M. Yannick ROLLAND informe le conseil que ces foncƟons de maire cessent et donne la 
présidence de l’assemblée au conseiller le plus âgé. Mme Claire VERTONGEN prend la 
présidence de séance et fait appel à candidature aux foncƟons de Maire. 
M. Yannick ROLLAND est candidat. Les conseillers les plus jeunes sont nommés assesseurs : M. 
Paul-Emmanuel CHAPUT et M. Xavier KINE.  Mme VERTONGEN fait procéder au vote. 
Résultat du vote : Votants : 15 – Blanc : 1 – Suffrages exprimés : 14. 
 
M. Yannick ROLLAND est élu Maire de la Commune de Manzac sur Vern. 
 
2. ElecƟon des adjoints 
M. le maire présente à l’assemblée la liste des quatre adjoints : Mme Gisèle CHASTANET, M. 
Laurent TARDIVAUD, Mme Claire VERTONGEN, M. Arnaud MOULINIER. Il demande aux 
conseillers s’ils souhaitent déposer une autre liste, leur réponse est négaƟve. 
M. le maire fait procéder au vote, Ms. CHAPUT et KINE sont à nouveau assesseurs. 
Résultat du vote : Votants : 15 – Suffrages exprimés : 15. 
 
Sont élus : Mme Gisèle CHASTANET 1ère adjointe, M. Laurent TARDIVAUD 2ème adjoint, Mme 
Claire VERTONGEN 3ème adjointe, M. Arnaud MOULINIER 4ème adjoint. 
 
3. Lecture de la charte de l’élu local 
Mme Chastanet donne lecture de la charte de l’élu local. Elle est annexée au présent document. 
 
4. ApprobaƟon du PV de la dernière réunion du Conseil municipal 
M. le Maire rappelle l’ordre du jour, aucune remarque n’est formulée, il fait procéder au vote. 
Résultat du vote : contre : 0 – abstenƟon : 0 – Pour : 15  
 
Le PV du dernier conseil est approuvé. 
 
5. FixaƟon des indemnités 
M. le Maire présente les montants bruts des indemnités ainsi que les quoƟtés versées aux 
élus (maire et adjoints). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il demande à l’assemblée de voter ceƩe proposiƟon. 
Résultat du vote : contre : 0 – abstenƟon : 1 (M. Limoges) – Pour : 14  
 
Le Conseil valide les indemnités. 
 
 

 



6. DélégaƟon relaƟve aux délégaƟons consenƟes par le Conseil municipal au Maire 
Le maire présente les aƩribuƟons qu’il peut être amené à exercer au nom de la commune 
conformément à l’arƟcle L2122-22 du Code général des collecƟvités locales et soumet ceƩe 
délégaƟon au vote.  
Résultat du vote : contre : 0 – abstenƟon : 0 – Pour : 15  
 
Le Conseil municipal approuve ceƩe délégaƟon. 
 
7. AutorisaƟon au maire à recruter du personnel occasionnel 
M. le Maire explique au conseil qu’il peut être amené à recruter du personnel communal 
occasionnel pour la conƟnuité du service et prend exemple de la restauraƟon scolaire, en cas 
d’absence de l’agent chargé de la confecƟon des repas, il sera nécessaire de recruter un 
remplaçant rapidement. 
Résultat du vote : contre : 0 – abstenƟon : 0 – Pour : 15  
 
Le Conseil municipal autorise M. le Maire à recruter du personnel occasionnel. 
 
8. DésignaƟon des délégués dans les organes extérieurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

            Le Conseil municipal valide les désignaƟons dans les organes extérieurs. 
 

 

 

 

 

 

M. le Maire énumère les organes extérieurs dans 
lesquels nous avons une représentaƟon : Le 
Syndicat Intercommunal de Transports scolaires 
(S.I.T.S), le Comité Départemental d’AcƟon Sociale 
(C.D.A.S), le Syndicat Départemental d’Energie de 
la Dordogne (S.D.E.24). La représentaƟon 
s’exercera telle que présentée dans le tableau ci-
contre. 
Résultat du vote : Contre ; 0 – abstenƟon ; 0 – 
Pour : 15 



9. DésignaƟon des membres aux commissions communales 

M. le Maire fait état de la réparƟƟon souhaitée par les conseillers dans les différentes commissions 
communales. Il annonce que M. Laurent TARDIVAUD souhaite intégrer la commission voirie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Résultat du vote : contre : 0 – abstenƟon : 0 – Pour : 15 
 
     Le Conseil municipal approuve la désignaƟon de ses membres aux commissions communales. 

     Tous les points inscrits à l’ordre du jour ayant été traités, M. le Maire lève la séance à 11 heures 30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 


